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M ais oui, cette ann®e 2009 sôach¯ve d®j¨ ! 

E t côest dans la grisaille hivernale que chacun sôaffaire pour 

I  lluminer son entrée, son logis, sa fenêtre et son jardin peut-être !  

L aissant défiler, au gré de sa fantaisie, de ses envies, de sa créativité, 

L es idées de décorations qui pourraient retenir  

E t attirer 

U n regard : celui dôun passant, dôun enfant : les deux sûrement !  

R appelant soudain que No±l nôest plus tr¯s loin 

S uscitant dès lors mille envies de combler  

 

V os proches, les réunissant autour dôune bonne table, 

O ½ lôon aime ¨ se retrouver, en petit comit® ou encore ¨ dix ! Ou plusé 

E t peut-°tre avoir, en cette fin dôann®e é. 

U ne pensée pour tous ceux qui sont seuls ou encore atteints dans leur santé.   

X ylophone de notre enfance, transmet leur une note de r®confort, dôespoir !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette nouvelle ann®e 2010, je souhaite que chacun dôentre vous la traverse en 
regardant lôavenir avec confiance.  
Tout en gardant toujours une ©me g®n®reuse, restez ouvert, tol®rant et ¨ lô®coute de 
chacun de vos proches, de vos amis. 
Poursuivez votre quête du bonheur et transmettez votre joie de vivre. 
Mais avant toute chose, conservez ou recouvrez la santé : ce sont l¨ les vîux 
sinc¯res que jôadresse ¨ chacun dôentre vous. 

Elisabeth Fatton, maire 

N°82 ï DECEMBRE 2009 
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Communications communales  
 

Budget 2010  
 

Le budget de fonctionnement  pour 
2010 avec Frs. 3'471'476.- aux 
charges et Frs. 3'473'200.- aux 
revenus, avec un excédent de revenus 
de Frs. 1'724.- a été approuvé par le 
conseil municipal ¨ lôunanimit® lors de 
sa séance du 10 novembre 2009. Vu la 
diminution des rentrées fiscales 
annoncée par lôadministration fiscale 
cantonale, le centime additionnel est 
maintenu à 46 centimes.  
 
Cette diminution de rentrées fiscales 
sôexplique par lôeffet de la baisse 
fiscale, acceptée en votation fin 
septembre en faveur des familles et 
des couples, qui est estimée à Frs. 
296'000.- pour la commune de Collex-
Bossy par lôadministration fiscale 
cantonale. En plus notre commune doit 
contribuer à la nouvelle péréquation 
financière intercommunale avec une 
charge de Fr. 23'200.- 
 
Economiser une telle somme sur un 
budget de 3,5 Mio nôest pas ®vident et 
de ce fait vous pouvez constater sur le 
tableau ci-dessus que la rubrique 
Trafic  montre une différence plus 
grande que dôautres rubriques. Mais 
soyez rassurés, la deuxième étape de 
la réfection de la route de la Vieille-
Bâtie se fera comme prévu, seulement 
cette charge se trouve dans le budget 
des investissements et sera amortie 
sur plusieurs années, allégeant ainsi le 
budget de fonctionnement de cette 
année. Ceci permet en même temps 
dôinclure une dépense unique de 
Frs. 95'000.- comme participation aux 
frais de Swisscom pour obtenir 
lôextension du r®seau ¨ haut d®bit ¨ 
Crest-dôEl et ¨ Bossy (sp®cialement 
pour les habitants de la route dôOrnex) 
qui sont privés du service Bluewin et 
de la haute d®finition aujourdôhui. Ce 
projet a ®t® accept® ¨ lôunanimit® au 
CM. 

La diminution sous la rubrique 
Environnement  sôexplique surtout par 
la réduction des honoraires et 
prestations de services pour le plan 
directeur communal, (maintenant 
termin®), des frais dô®tudes pour le 
plan dôentretien des r®seaux 
secondaires de collecteurs (charge 
unique en 2009) ainsi que par la 
réduction des frais du traitement des 
déchets ; un grand MERCI à tous ceux 
qui trient bien leurs ordures.  
Lôaugmentation sous Culture et 
Loisir s provient essentiellement du 
stade Marc-Burdet, avec Fr. 75'000.- 
dôamortissement et lôacquisition de 
nouveaux luminaires sur le parking du 
stade, ces frais ne concernant pas le 
groupement intercommunal Marc-
Burdet. La participation aux frais du 
fonctionnement au sein du groupement 
se monte à Fr. 30'000.-, somme qui 
remplace la subvention octroyée au 
club auparavant (chaque commune 
membre versera la même somme). La 
commune veut aussi maintenir une 
subvention au mouvement junior en 
octroyant une aide de Fr. 200.- par 
junior de notre commune (environ 35) 
pour les maillots, ballons etc. 
Signalons aussi un montant de 
Fr. 25'000.- au budget sous cette 
rubrique pour une amélioration de la 
place de jeux à Bossy et un autre 
montant, modeste finalement grâce à 
une subvention qui nous permettra de 
faire venir le Bibliobus à Collex. 
 
Le budget des investissements 2010  
reprend les investissements 2009, 
côest-à-dire Fr. 780'000.- pour 
lôacquisition du terrain dôentraînement 
de foot, Fr. 140'000.- pour un nouvel 
espace de récupération au stade Marc 
Burdet - du même gabarit que celui de 
Bossy - et nouvellement Fr. 300'000.-
pour la suite de la réfection de la route 
de la Vieille-Bâtie. 
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Ursula Ming Martinoli, 

présidente de la commission des finances 
 

Séances du Conseil municipal  
Informations sur les points forts des débats  

 
Séance du 19 juin 2009  

 
Le bureau communique la démission 
de Nathalie Sartor dont la famille a 
décidé de déménager hors de Collex-
Bossy suite à une recherche 
infructueuse de logement sur la 
commune. Nathalie Sartor est 
vivement remerciée pour son 
implication ainsi que pour son 
engagement au Conseil et dans 
diverses associations de la commune.  
Le conseil municipal est ensuite invité 
à prendre position concernant 
différents objets : 
 
1. Lôextension du b©timent scolaire, 
lôid®e ®tant de remplacer les pavillons 
par des classes en prolongement de la 
nouvelle école. Les conseillers se 
prononcent en faveur de ce projet à 7 
voix contre 5, et une abstention. 
2. Lôoctroi dôun cr®dit de Frs. 25ô000.- à 
la paroisse protestante de Genthod, 

Bellevue, Collex-Bossy, Pregny-
Chambésy pour lôam®nagement de 
locaux (10 voix pour, 3 abstentions). 
3. Deux demandes de déclassement 
en relation avec le plan directeur 
communal. Le déclassement de la 
parcelle n° 514 est accepté (12 voix 
pour, 1 abstention) tandis que le 
déclassement de la parcelle n°162 est 
refus® ¨ lôunanimit®. 
4. Lôachat pour Frs. 10'500.- dôun radar 
mobile indiquant la vitesse des 
véhicules qui traversent notre 
commune. Lôaspect pr®ventif dôune 
telle acquisition séduit les conseillers 
qui votent à 12 voix pour et une voix 
contre cet achat.  
4. Le déplacement de la salle du 
conseil municipal dans une classe de 
lô®cole qui nôest pas occup®e cette 
année. Cette proposition est acceptée 
avec 12 voix pour et une abstention.

 

Séance du 8 septembre 2009  
 

La séance commence avec 
lôassermentation de Mme Albina 
Goossens de lôAssociation libérale en 

remplacement de Nathalie Sartor, 
démissionnaire. Ensuite, deux 
résolutions sont proposées : 
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1. Résolution relative à la réalisation 
du prolongement du cheminement de 
la route de lôEtraz. Le cheminement 
mixte (cyclistes ï piétons) qui part de 
Collex et  longe la route de lôEtraz 
sôarr°te brusquement au carrefour de 
la route du Bois-Fromager. Lôid®e est 
de le prolonger afin dôoffrir aux 
cyclistes un acc¯s s®curis® jusquô¨ 
Versoix. Les conseillers se prononcent 
¨ lôunanimit® en faveur de cette 
résolution.  
2. R®solution relative ¨ lôadoption du 
plan directeur communal acceptée à 
lôunanimit®.  

Les conseillers sont encore amenés à 
se prononcer sur le projet de faire venir 
un bibliobus dans notre commune. Un 
sondage effectué par le biais du 
Carrefour a montré que 39 citoyens de 
Collex-Bossy étaient intéressés par la 
visite mensuelle dôun bibliobus dans 
notre commune. Une telle prestation 
coûterait Frs. 5ô000.- par année à notre 
commune mais elle apporterait un plus 
pour la culture et la vie sociale du 
village. Les conseillers se prononcent 
en faveur de ce projet (12 voix pour et 
une abstention). 

 
Séance du 27 octobre 2009  

 

Les présidents, vice-présidents et 
suppléants du local de vote pour 2010 
sont proposés comme suit : 
Pour la présidence, le groupe PDC 
présente Jean-Pierre Kranck. 
Pour la suppléance de la présidence, 
lôAssociation radicale présente 
Sébastien Pesenti. 
Pour la vice-présidence, lôOuverture 
communale propose Marcel Basler 
Pour la suppléance de la vice-
pr®sidence, lôAssociation libérale 
présente Hansruedi Roder. 

Ces propositions sont acceptées à 
lôunanimit®. 
Ensuite, les conseillers sont invités à 
prendre position sur lôextension du 
r®seau haut d®bit de Swisscom, lôid®e 
étant de permettre au plus grand 
nombre dôhabitants de la commune de 
pouvoir b®n®ficier dôune liaison internet 
de haut débit. Cette proposition est 
accept®e ¨ lôunanimit®.  
 
Après cela, les conseillers passent à la 
première lecture du budget 2010.  
 

Anne-Françoise Manrique, 
conseillère municipale 

 
Dates des séances du Conseil municipal pour 1er semestre 2010 : 
19 janvier, 16 février, 16 mars, 20 avril, 4 mai et 15 juin. 
Ces séances sont ouvertes au public et ont lieu dans la nouvelle salle du Conseil 
municipal situ®e dans lôancienne ®cole. Lôentr®e se fait par lôescalier dans le pr®au. 
 

La mairie 
 

Manifestations communales  
 
La Commission des sports, loisirs et 
manifestations vous souhaite de belles 
Fêtes de fin d'année et en profite pour 
remercier tous les bénévoles qui, par 

leur engagement, ont permis 
l'organisation et le bon déroulement 
des différentes manifestations 
communales durant cette année.

 
Marcel Basler, Président de la commission sports,  

loisirs et manifestations  
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François Martinoli, graphiste 

 

Agenda communal  
Jôy pense etéé.. 
je nôoublie pas 

 
13 janvier 2010  
 
 
2 février 2010 à 18h 
 
9 mars 2010 à 19h 
 

Accueil des nouveaux habitants, résultats du concours Village 
Fleuri 2009, suivi de lôap®ritif de la Nouvelle Ann®e 
 
Réunion des aînés avec le CAD à la salle du Conseil municipal 
 
Fondue des jeunes 
 

 

Communications de la Mairie  

Horaires de la mairie  pendant les fêtes  

 
La mairie sera fermée du 22 décembre 2009 au 3 janvier 2010 inclus .  

Réouverture le 4 janvier 2010 à 8h00  
En cas dôurgence vous pouvez joindre Mme Toninato au 079 565 57 22 

 

Rappel aux propriétaires de chiens  
 
Nous informons les propri®taires ou d®tenteurs de chiens quôils devront acquérir la 
marque 2010 attestant du paiement de lôimp¹t sur les chiens entre le 4 janvier 2010 
et le 31 mars 2010. Merci dôamener en mairie lôattestation dôassurance-responsabilité 
civile, le carnet de vaccination et la vignette prouvant lôinscription de la puce 
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®lectronique ou du tatouage. Le montant de cette m®daille sô®l¯ve ¨ Fr. 57.- (Fr. 77.- 
pour le deuxième chien). 
Comme lôann®e pr®c®dente, un cours obligatoire pour ç nouveaux propriétaires de 
chiens » sera organisé en date par Sandrine Blessing, éducatrice canine, le samedi 
23 janvier 2010 à 10h00 au Four à pain. Une petite participation de Fr. 20.- sera 
demand®e pour le cours et lôattestation. 
Merci de vous inscrire auprès du secrétariat de la mairie de Collex-Bossy 
 

Bibliobus  
 
Après plusieurs ann®es dôattente, nous 
sommes heureux de vous annoncer la 
venue à Collex-Bossy du Bibliobus. Ce 
service est gratuit pour nos habitants, 
une pi¯ce dôidentit® est demand®e lors 
de lôinscription et pour les mineurs, la 
signature dôun parent est obligatoire. 
Le Bibliobus stationnera devant le local 
voirie-feu de 14h à 17h aux dates 
suivantes : 
 
20 janvier, 17 février, 17 mars, 14 avril, 
12 mai, 9 juin, 7 juillet, 1er septembre, 
29 septembre, 27 octobre, 24 
novembre, 22 décembre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous espérons que ce service 
répondra à vos attentes. 
Bonne lecture à tous !

Chantal Valentini, adjointe 
 

Rencontre entre police et population  
 

Le 3 novembre 2009 à 19h30, une 
rencontre entre la gendarmerie de 
Versoix et la population a été 
organisée par la Mairie dans le foyer 
du centre communal. 
Le maréchal Philippe Clerc, chef du 
poste de gendarmerie de Versoix et 
Michel Bussard, îlotier du même poste, 
se sont présentés devant une 
assembl®e dôune cinquantaine de 
personnes. Cet échange a été 
intéressant et nous a permis de mieux 
comprendre le fonctionnement de 
notre police de proximité. 
Pour toutes les demandes qui ne 
nécessitent pas une intervention 
urgente, lô´lotier est ¨ votre disposition 
pour résoudre les problèmes en 
partenariat avec les autres services 
(services de lôEtat, sociaux, directeur 
dô®cole, etc..) 

Afin dôaccro´tre la s®curit® dans nos 
villages, il est primordial quô¨ chaque 
fois que vous voyez des individus 
louches ou des voitures immatriculées 
dans des régions inhabituelles et 
stationnant près des lieux publics, vous 
appeliez sans hésiter le 117 qui est le 
numéro de la centrale de police. Ce 
service qui d®cide de lôurgence de 
lôintervention, a une vue dôensemble de 
la position de toutes les patrouilles en 
activité sur le canton. Suivant le 
nombre dôappels et lôurgence, il se peut 
que vous deviez attendre ; surtout ne 
quittez pas la ligne et attendez la 
réponse. Tous les appels émanant 
dôhabitants de Collex-Bossy sont 
répertoriés et le poste de gendarmerie 
de Versoix en est informé. Si vous 
avez des questions qui ne sont pas 
urgentes, vous pouvez appeler 
directement le poste de gendarmerie 




